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GROUPE AERTSSEN: DÉCLARATION DE POLITIQUE  
EN MATIÈRE DE QUALITÉ, SÉCURITÉ, SANTÉ & ENVIRONNEMENT (QSSE) 

 

Le groupe Aertssen s’efforce de briller sur le plan de la qualité, de la sécurité, de la santé, et de l’environnement. Nous mettons 

également tout en œuvre pour améliorer en permanence le bien-être de toutes les parties prenantes.  

 

Les principes et les objectifs fondamentaux de toutes les activités du groupe Aertssen sont les suivants : 

• Respecter les valeurs d’entreprise AERTSSEN. Celles-ci reflètent l’ADN du groupe Aertssen : Agility (flexibilité), Entrepreneurship 

(esprit d’initiative), Reliability (fiabilité), Transparency (actes transparents), Solution Driven (action orientée solutions), Safety 

(sécurité), Ecological (écologique), Networking (réseau). 

• Viser le plus haut niveau de qualité possible, dans toutes nos activités, conformément aux conditions requises, instructions, 

normes, et à la réglementation et législation applicables. 

• Améliorer en permanence l’efficacité de notre système de gestion QSSE et tenir compte des risques et des opportunités. 

• Safety first, toujours et partout ! La sécurité doit être plus qu’une obligation. Elle doit devenir un automatisme. Nous 

encourageons cela par le biais de campagnes ‘Driven By Safety’. Et nous sommes très ambitieux : nous visons le zéro perte et ce 

tant sur le plan des incidents et accidents, que du matériel et de l’atteinte à l’image. 

• Fournir un environnement de travail sûr et sain afin d’éviter les accidents du travail et les incidents et évaluer en permanence 

les dangers et risques potentiels en vue de les éliminer et de les réduire. 

• Tout le monde a le droit et le devoir d’arrêter immédiatement le travail si celui-ci ne peut être effectué en toute sécurité. 

• Appliquer les principes de bien-être et les ajuster en permanence, pour que chacun se sente bien dans son travail. Si nécessaire, 

nous instaurons un travail adapté (temporaire). 

• ‘Close the loop with sustainable products’: se focaliser sur l’utilisation de sources d’énergie renouvelables, réduire nos 

émissions de CO2 et investir dans des initiatives durables. De cette façon, nous protégeons la nature et l’environnement. 

• ‘Grow together with our employees’: tirer parti du capital humain en investissant dans l’individu et la formation et s’efforcer 

d’instaurer une ambiance de travail agréable. Pour ce faire, le respect des collègues et de la propriété d’autrui est 

indispensable. 

 

Nous atteignons ces objectifs grâce à la consultation, la participation et la communication de la part de – et avec – nos collaborateurs 

et leurs représentants. De plus, nous encourageons un esprit de franche collaboration. En ce sens, nous n’hésitons pas à nous concerter 

et à nous aider mutuellement. Signaler ou évoquer des situations et incidents se fait dans un climat de confiance. 

 

Nous attachons une très grande importance à nos valeurs QSSE et celles-ci primeront toujours sur les objectifs commerciaux de notre 

entreprise. Cette déclaration de politique est complémentaire au « code de conduite » et ne peut être considérée comme une simple 

formalité. Elle doit faire partie intégrante des actes – et du mode de pensée – de chacun, durant les heures de travail (et en dehors de 

celles-ci). 

Tous les collaborateurs et toutes les parties prenantes du groupe Aertssen doivent comprendre, promouvoir et contribuer activement 

au respect de ces documents de politique et de leurs principes. 

 

Stabroek, 09/01/2023 

 

Aertssen Yves - Co-CEO  

 


